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JOURNÉE 
INTERNATIONALE 
POUR L’ÉLIMINATION 
DE LA DISCRIMINATION 
RACIALE

Mercredi 21 mars 2018 

À 10h
CONFÉRENCE-DÉBAT
« Faire valoir son droit à la 
non-discrimination, du civil au pénal : 
quelles voies de recours ? » 
L’apport du Défenseur des droits

Intervenant :
Slimane Laoufi
Défenseur des droits, Chef de pôle protection 
des droits- affaires judiciaires / 
Emploi - biens et services privés

À 19h 
PROJECTION-DÉBAT
« Route de l’esclave : une vision globale »

Intervenante :
Marie-Ange Billot-Thébaud  
association Écran sans frontières



Espace diversités laïcité
Auditorium Jean-Jacques ROUCH
Entrée libre, gratuite
sans inscription préalable
dans la limite des 143 places disponibles.

Espace diversités laïcité

38, rue d’Aubuisson - 31 000 Toulouse
Métro : Jean-Jaurès ou François-Verdier
Tél. : 05 81 91 79 60
site : nondiscrimination.toulouse.fr
facebook.com/espacediversitestoulouse
courriel : espace-diversites-laicite@mairie-toulouse.fr

L’Espace diversités laïcité est :

PROJECTION-DÉBAT
Mercredi 21 mars 2018 à 19h
« Route de l’esclave : une vision globale »

Le documentaire met en évidence la présence africaine 
à travers les continents, les importantes contributions 
de la diaspora africaine à des sociétés d’accueil dans 
différents domaines (arts, religions, connaissances, 
agriculture, linguistique, etc.) sans occulter le racisme 
et les discriminations hérités de ce passé douloureux. 

Grâce à la compilation d’images, aux narrations 
historiques et aux entrevues avec des experts de 
tous les continents, le documentaire montre comment 
les esclaves africains et leurs descendants ont contri-
bué à façonner le monde moderne en remettant ainsi 
en question les théories erronées sur les « races ».
La projection (1h, à partir de 12 ans) sera suivie 
d’un débat animé par l’association Écran sans frontières.

Intervenante 
Marie-Ange Billot-Thébaud,  
de l’association Écran sans frontières.
Cette association est active depuis 2009 et agit  
dans le cadre des commémorations de l’abolition  
de l’esclavage, de la mémoire et de la lutte contre  
les discriminations. Elle fait la promotion des artistes 
et de la culture africaine ou héritée de l’Afrique suite  
à la Traite transatlantique et de l’océan Indien. 
Elle a créé un circuit mémoriel et un festival de films 
« Mémoire de l’humanité ».

CONFÉRENCE-DÉBAT 
Mercredi 21 mars 2018 à 10h
« Faire valoir son droit à la  
non-discrimination, du civil au 
pénal : quelles voies de recours ? »
L’apport du Défenseur des droits
 
Le Défenseur des droits, Jacques Toubon, lors de 
sa venue à Toulouse en octobre 2017 dans le cadre 
de l’événement « Place aux droits ! », a conclu son 
intervention à l’Espace diversités laïcité sur des 
recommandations pour faire valoir les droits à la non-
discrimination. Il a insisté sur le choix des procédures 
civiles ou pénales qui se présentent aux plaignants.
L’objectif de la conférence-débat est d’aider 
les intervenants toulousains sur l’accès au droit 
de la non-discrimination à mieux appréhender 
les procédures judiciaires qui sont offertes 
aux plaignants en fonction de leur efficacité à faire 
valoir les droits des personnes discriminées.
Intervenant : Slimane Laoufi, Défenseur des droits, 
Chef de pôle protection des droits - affaires judiciaires /  
Emploi – biens et services privés

La Journée internationale pour l’élimination de 
la discrimination raciale est célébrée chaque année  
le 21 mars, pour commémorer ce jour de 1960 où, 
à Sharpeville (Afrique du Sud), la police a ouvert le feu 
et tué 69 personnes lors d’une manifestation pacifique 
contre les lois relatives aux laissez-passer imposées 
par l’apartheid.


